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Zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune 
d’Inzinzac-Lochrist (56) 

 
 

Enquête publique N° E19000106/35 
 

***** 
 

Procès-verbal 
 

 

***** 
 
L’enquête publique est relative au : 
Projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales, demande présentée par Lorient 
Agglomération. 
 
Suite à la décision N° E19000106/35 en date du 10 mai 2019, M. le Président du Tribunal 
Administratif de Rennes, a désigné Mme Joanna LECLERCQ, en qualité de commissaire-enquêtrice. 
 
L’enquête a été prescrite par arrêté du Président de Lorient Agglomération, en date du 4 juin 2021. 
 
 
Les dossiers d’enquête ont été mis à la disposition du public, en mairie d’INZINZAC-LOCHRIST du 
lundi 21 juin 2021 (8h30) au vendredi 21 juillet 2021 (17h). 
 
La commissaire-enquêtrice a reçu personnellement le public en Mairie d’INZINZAC-LOCHRIST, les: 

- Lundi 21 juin 2021 de 8h30 à 12h,  
- Samedi 3 juillet 2021 de 9h à 12h, ouverture exceptionnelle 
- Vendredi 9 juillet 2021, de 13h30 à 17h,  
- Mercredi 21 juillet 2021, de 13h30 à 17h, ouverture exceptionnelle 

En raison d’un changement d’horaires, suite à la publication de l’avis d’enquête, la mairie a été 
ouverte exceptionnellement sur deux créneaux. 
 
 
Les observations ont pu être faites par courrier à l’adresse postale de la mairie, par mail, à 
l’adresse zonageinzinzac@agglo-lorient.fr ou directement sur le registre ouvert à cet effet en 
mairie. 
 
Le registre d’enquête a été côté et paraphé par la commissaire-enquêtrice qui l’a également clos à 
l’issue de l’enquête. 
 

***** 
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REMARQUES DU PUBLIC 
 
Le pétitionnaire a été convoqué le mercredi 21 juillet 2021, après la clôture de l’enquête, afin de lui 
communiquer les observations figurant dans le registre. 
 
 
Le registre d’enquête comporte 1 mail daté du 3 juillet 2021 et ajouté au registre le 5 juillet 2021: 
 

 M. Christophe GODON :  
La remarque porte sur un ancien bassin d’orage situé zone de Kerprat. Il est fait remarquer son 
envasement, une possible pollution aux hydrocarbures, aux métaux lourds dû à la proximité au 
d’usines sidérurgique (activité antérieure), fait part de canalisations (d’eaux pluviales ?) vieillissantes 
voire cassées. 
 

QUESTIONS DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE 

 
Il est indiqué dans la notice technique du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune 
d’Inzinzac-Lochrist que cette étude avait pour objectif de planifier la réalisation des infrastructures 
de gestion des eaux pluviales nécessaires à l’extension urbaine et consécutives à la création de 
nouvelles surfaces imperméabilisées. 
 
Pour bien comprendre les enjeux, la commissaire-enquêtrice fait part de plusieurs questions : 
 

 Une évaluation de l’état des canalisations du réseau d’assainissement des eaux pluviales a t-
elle été réalisée ? 

 Une partie des eaux pluviales lessive les sols urbanisés (routes par exemple) et peuvent 
transporter des polluants (hydrocarbures notamment mais aussi d’autres polluants liés aux 
rejets sauvages dans le réseau…) Ces eaux, font elles l’objet d’un prétraitement avant 
d’arriver aux exutoires du Blavet ? 

 Dans les zones de densification et d’extension de l’urbanisation, quels moyens de contrôle 
seront mis en œuvre pour faire respecter cette nouvelle règlementation ? 

 Dans le cas de zones de densification importantes, maisons en bandes sur parcellaires de 
petite taille par exemple, des distances sont imposées entre le dispositif (puisard 
d’infiltration), les bâtiments (5m), la limite de propriété (3m) et les arbres (3m). Lorsqu’il 
peut être difficile de mettre en place un dispositif individuel, est-ce qu’un moyen de collecte 
collectif des eaux pluviales, à petite échelle, peut être envisagé ? 

 
***** 

 
Le pétitionnaire devra produire un mémoire en réponse dans un délai maximum de 15 jours, soit 
jusqu’au mercredi 4 août 2021. 
 
Le  21/07/21       Joanna LECLERCQ 

 
 

 
 

Commissaire-enquêtrice 


